
  GUIDE DES SUPPLEMENTS 
Supplément D 

 © www.ssns.ch  Page 1/3 

Cannabidiol (CBD)  

Classification : D 
Toutes les substances figurant sur la liste des substances do-
pantes font automatiquement partie du groupe D. Les substances 
interdites ne sont pas seulement utilisées sciemment à des fins 
frauduleuses, mais peuvent également être absorbées via des 
préparations contaminées par ces substances (contaminées). 

Description générale 
Le Cannabis Sativa contient plus de 560 métabolites végétaux, 
dont le Δ9-tétrahydrocannabinol (THC) et le cannabidiol (CBD) 
(1). Contrairement au THC, le CBD n'est pas hallucinogène, mais 
il se fixe sur les récepteurs du système endocannabinoïde (2), qui 
a une influence sur les systèmes nerveux, immunitaire et repro-
ductif ainsi que sur le tractus gastro-intestinal et l'équilibre hor-
monal (3). Le CBD peut être extrait du Cannabis Sativa ou obtenu 
par synthèse (4). 

Après sa découverte en 1940 (5), il a fallu environ 40 ans pour 
que l'on découvre pour la première fois l'effet bioactif du CBD et 
que l'on commence à l'étudier dans le contexte de l'épilepsie (6). 
Au cours des 20 dernières années, l'intérêt pour le CBD s'est accru 
en médecine, en pharmacologie (7,8) et surtout, dans le sport (9-
11). De plus, depuis 2018, le CBD ne figure plus sur la liste des 
substances interdites de l'AMA, mais en tant qu'extrait végétal, il 
contient souvent des résidus de cannabinoïdes interdits (12,13). 
Ceux-ci contribuent éventuellement à l'effet du CBD grâce à l'ef-
fet d'entourage (9). 

Métabolisme, fonction, effets généraux 

Le CBD influence les fonctions physiologiques et cognitives via 
le système endocannabinoïde de l'organisme (pour les revues, 
voir (3,10)). Le CBD a un effet inhibiteur sur les récepteurs can-
nabinoïdes de type 1 (récepteur CB1) présents dans le système 
nerveux central et périphérique, le système reproducteur, le trac-
tus gastro-intestinal, le foie, le système cardiovasculaire et les 
muscles squelettiques. L'activation de ces récepteurs par le THC 
déclenche entre autres un effet hallucinogène. Le CBD, en re-
vanche, peut limiter l'activation des récepteurs CB1 en empê-
chant d'autres molécules d'y accéder sans activer le récepteur 
lui-même. Outre les récepteurs CB1, il existe également des ré-
cepteurs cannabinoïdes de type 2. Ils sont activés par le CBD et 
se trouvent principalement dans les systèmes immunitaire, re-
productif et cardiovasculaire, ainsi que dans le foie, le tractus 
gastro-intestinal, les os et le tissu adipeux. Un effet indirect sur 
le système endocannabinoïde est connu. Le CBD ralentit la dé-
gradation des endocannabinoïdes et l'anandamide endogène se 
fixe ainsi sur les récepteurs CB1 et CB2. Le CBD se lie également 
aux récepteurs opioïdes (3).  

Effet sur la santé 

L'utilisation du CBD pour soulager le stress et l'anxiété n'a été 
étudiée que chez des personnes en bonne santé et socialement 
anxieuses et donne des résultats ambigus quant à l'effet de 300-
600 mg de CBD sur le stress et l'anxiété (10). 

En ce qui concerne le sommeil, des études de cas indiquent 
qu'une supplémentation de 25 à 160 mg de CBD peut améliorer 
la qualité subjective du sommeil des patients atteints de la ma-
ladie de Parkinson (14). En revanche, une étude de cohorte con-
trôlée par placebo et en double aveugle n'a pas pu constater d'ef-
fet positif ou négatif du CBD sur le sommeil de participants sains 
(15). Une supplémentation à cette fin est donc déconseillée (9). 

En ce qui concerne les commotions cérébrales, une étude menée 
sur des souris montre que le CBD peut limiter les dommages au 
niveau neurologique et biochimique après une commotion céré-
brale (16). La transposition de cet effet neuroprotecteur à 
l'homme n'est cependant pas établie. 

Effets spécifiques liés au sport 

Il existe quelques études sur les effets du CBD dans le cadre du 
sport. Les conclusions de ces études ne sont toutefois pas perti-
nentes, car l'utilisation du CBD présente un risque élevé d'infrac-
tion au règlement antidopage et les produits à base de CBD ne 
sont pas autorisés en tant que compléments alimentaires en 
Suisse et dans l'UE (voir ci-dessous). 

Douleur & courbatures 

Ce sont surtout les athlètes âgés qui utilisent le CBD pour soula-
ger la douleur (17). Il est intéressant de noter que lors d'une en-
quête menée auprès d'environ 500 joueurs de rugby, seuls 14 % 
des utilisateurs perçoivent un effet de réduction de la douleur, 
mais tous se supplémentent avec des doses très différentes (17). 
Des preuves isolées indiquent qu'une dose plus faible (10 mg) 
peut être inefficace (18), alors qu'une dose élevée (500 mg) peut 
être efficace pour soulager la douleur (19). En résumé, les études 
montrent que le CBD a un effet analgésique et confirment que 
celui-ci est probablement lié à la dose (10). En outre, le type de 
douleur est également important (10). Les preuves disponibles 
proviennent toutefois d'études animales (10). Même si un certain 
potentiel y est perceptible, la dose thérapeutiquement efficace 
dans le sport reste inconnue (10) et le CBD ne peut pas encore 
être recommandé comme alternative aux opiacés ou aux antir-
humatismaux non stéroïdiens. 

De plus, la suppression des courbatures et de l'inflammation pen-
dant la phase de récupération peut limiter l'adaptation à l'entraî-
nement (20). L'utilisation d'ibuprofène, par exemple, n'est pas en 
mesure de réduire les courbatures ou l'inflammation après l'exer-
cice. Le CBD est souvent présenté comme une alternative aux 
anti-inflammatoires non stéroïdiens comme l'ibuprofène. Il pour-
rait toutefois être aussi inefficace que ce dernier et ne peut donc 
pas être recommandé comme supplément contre les courbatures 
ou les inflammations (10).  

Effets secondaires et risques possibles  

Le CBD présente un risque de dopage. Depuis 2018, il ne figure 
plus sur la liste des substances interdites de l'AMA (21) et cons-
titue à cet égard une exception, car tous les autres cannabi-
noïdes, comme le THC hallucinogène, restent interdits (des taux 
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sanguins de THC allant jusqu'à 150 ng/ml sont tolérés par l'AMA) 
(21,22). Cependant, étant donné que de nombreux produits à 
base de CBD peuvent contenir une proportion d'autres cannabi-
noïdes (12), la consommation de produits à base de CBD présente 
un risque élevé de résultat positif au test antidopage en raison 
de la contamination du CBD par d'autres cannabinoïdes (22). Les 
produits "full-spectrum" contiennent toute la gamme des 
quelque 500 cannabinoïdes, car ils sont extraits de Cannabis Sa-
tiva et non synthétisés. Avec le CBD issu de ces produits, le risque 
d'infraction au dopage est élevé. On ne sait pas combien de 
temps ces nombreux métabolites peuvent encore être détectés 
après l'ingestion. Cependant, on suppose que le sport ou le jeûne 
favorise la libération de cannabinoïdes par le tissu adipeux et 
peut ainsi provoquer une auto-intoxication ultérieure (9). Aux 
États-Unis, il apparaît que 85 % des produits à base de CBD con-
tiennent plus de THC que ce qui est indiqué sur l'emballage, dé-
passant ainsi les limites fixées par la législation alimentaire lo-
cale (13). En Suisse, une telle indication quantitative de la teneur 
en THC et/ou CBD n'est pas autorisée pour des raisons juridiques. 
La prise des produits américains mentionnés ce-dessus entraîne 
dans 50 % des cas, lors d'une supplémentation de quatre se-
maines avec 30 mg de CBD par jour, un résultat positif au dopage, 
le taux de THC dans le sang dépassant la valeur limite fixée par 
l'AMA (13). 

Situation juridique 

Deux facteurs déterminent la classification juridique des produits 
du cannabis : la teneur en THC (23) ainsi que l'usage auquel ils 
sont destinés (24). Les produits de cannabis qui contiennent plus 
de 1 % de THC tombent sous le coup de la loi sur les stupéfiants 
(23). S'ils sont utilisés à des fins récréatives, ils sont classés dans 
la catégorie des drogues. En revanche, s'ils sont utilisés à des fins 
médicales, ils relèvent de la loi sur les produits thérapeutiques 
(23). Les produits contenant moins de 1 % de THC relèvent de 
différentes lois, comme la loi sur le tabac, en fonction de leur 

utilisation (23). Les produits CBD utilisés ou commercialisés dans 
le sport sont pris par voie orale et sont donc techniquement des 
compléments alimentaires. Comme les produits CBD n'étaient 
pas consommés en quantités significatives dans l'UE ou en Suisse 
avant 1997, ils sont soumis au règlement Novel Food de l'Auto-
rité européenne de sécurité des aliments (24,25). Bien que de 
nombreux produits à base de CBD soient disponibles en tant que 
compléments alimentaires sur le marché européen et suisse, au-
cun d'entre eux n'est conforme à la réglementation Novel Food. 
Par conséquent, tous les suppléments de CBD sont illégaux en 
Suisse. Dans d'autres pays, la législation peut être différente et 
l'importation de produits CBD peut avoir de graves conséquences 
juridiques.  

Remarques finales 
La commercialisation et la vente de CBD sont totalement inter-
dites en Suisse. A cela s'ajoute le fait que l'utilisation dans le 
sport comporte un risque très élevé de résultat positif au dopage. 
En fin de compte, d'un point de vue purement scientifique, il y a 
trop peu de preuves pour pouvoir en déduire des recommanda-
tions sûres et ciblées. 

La situation juridique des produits CBD en Suisse, le risque élevé 
d'une infraction au dopage ainsi que le manque d'évidence par-
lent clairement contre l'utilisation de produits CBD. 
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